
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux, 9 Rue Tastet, CS 21490, 33063 Bordeaux 

Cedex, dans un délai de deux mois suivant sa publication. Le tribunal administratif de Bordeaux peut également être saisi dans les deux mois par 
l’application internet « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr . Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux dans les 

mêmes conditions de délai. 

 

 

 

ARRÊTÉ INTERCOMMUNAL 

N° 2024-06 
 

 

ARRÊTÉ DE CIRCULATION TEMPORAIRE 

 

Le Maire de la Commune de Limeyrat ; 

Le Maire de la Commune de Saint-Crépin d’Auberoche ; 

Le Maire de la Commune de Saint-Pierre de Chignac ; 

Le Maire de la Commune de Bassillac-et-Auberoche ; 

Le Maire de la Commune de Montagnac d’Auberoche ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles 

L. 2212-1 et suivants ; 

Vu le code de la route et notamment les articles R 110-1 et suivants, R 411-5, R 411-8, R 411-18 et 

R 411-25 à R 411-28 ; 

Vu l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière temporaire et notamment 

sa Huitième partie ; 

Vu la demande présentée par mail le 12 février 2024 par M. BRUN Mickaël représentant la Société 

DUBREUILH, sise 40 Route de Bassy – 24400 MUSSIDAN concernant des travaux d’adduction 

d’eau potable sur la Route Des Bories (VC 5 entre Le Bourg et La Chosedie); 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation de tous les véhicules pour la sécurité des 

usagés et des ouvriers, afin de permettre leur intervention sur la voirie ; 

 

 

ARRÊTENT : 

 
ARTICLE 1 

La circulation sera temporairement interdite sur la Route Des Bories dans les conditions définies ci-

après. Cette réglementation sera applicable du lundi 12 février 2024 au dimanche 10 mars 2024. 

La circulation de tous les véhicules s'effectuera par Travaux en route barrée. L’accès aux riverains, 

aux secours, aux commerces et aux bus scolaires sera autorisé. 

ARTICLE 2 

La circulation des véhicules légers sera déviée à partir de la Place du 1er Avril 1944 à Limeyrat par 

Saint-Antoine-d’Auberoche, Blis-et-Born et Montagnac d’Auberoche (double sens de circulation). 

ARTICLE 3 

La circulation des véhicules lourds sera déviée à partir de la Place du 1er Avril 1944 à Limeyrat 

par Saint-Antoine-d’Auberoche, Saint-Crépin d’Auberoche, Saint-Pierre de Chignac, Blis-et-Born 

et Montagnac d’Auberoche (double sens de circulation). 

ARTICLE 4 

Le stationnement de tous les véhicules sera interdit au droit du chantier.  

 

 




